
 
 

1/215 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
 

 

  



 
 

2/215 

 

Annexe 1 : Commanditaires et cadrage de l’étude 
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Annexe 2 : Glossaire des acronymes utilisés 
 

ACS : ......................................  Aide au paiement d’une Complémentaire Santé 

AIPM : ...................................  Association d’Insertion du le Pays Mellois 

AME : ....................................  Aide Médicale d’État 

ASPA : ...................................  Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées 

CAF :......................................  Caisse d’Allocations Familiales 

CARSAT : .............................  Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé Au Travail 

CCAS : ...................................  Centre Communal d’Action Sociale 

CLIC : .........................................  Centre Local d’Information et de Coordination 

CNAV : ..................................  Caisse Nationale d'Assurance Vieillesse 

CMU :  ...................................  Couverture Maladie Universelle de base (remplacée par    

la PUMA depuis le 1er janvier 2016, il s'agit de la 

Protection Universelle Maladie) 

CMU-C : ................................  Couverture Maladie Universelle – Complémentaire 

CPAM : ..................................  Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

CSC : ............................................  Centre Socio-Culturel 

DRJSCS : ...............................  Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale (Nouvellement appelée : DR-D-JSCS, 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale) 

INSEE : ..................................  Institut National de la Statistique et des Etudes 

Economiques 

MOSTRA : ............................  Mission Observation STRatégie Animation 

MSA : .....................................  Mutualité Sociale Agricole 

ODENORE :  ............................  Observatoire DEs NOn-REcours aux droits et services 

PEM : ...........................................  Pourcentage à l’Ecart Maximum 

PLANIR : ...................................  Plan Local d’Accompagnement du Non-recours, des 

Incompréhensions, des Ruptures 

PME : ...........................................  Petites et moyennes entreprises 
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PROSPEC : ...........................  Plateforme Régionale de coordination de l'Observation 

Sociale de Poitou Et Charentes 

RSA : ......................................  Revenu de Solidarité Active 

SAO :......................................  Service d’Accueil et d’Orientation 
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Annexe 3 : Définitions et conditions d’attribution des aides 
 

ACS : L'Aide au paiement d'une Complémentaire Santé est réservée aux personnes dont les 

ressources sont légèrement supérieures au plafond d'attribution de la CMU-C. Si les affiliés 

sont jusqu’à 35 % au-dessus du plafond de la CMU-C, ils peuvent bénéficier de l’ACS. 

Durant un an, elle donne droit à une aide financière pour payer un contrat de complémentaire 

santé (qui doivent être spécifiquement dédiés aux bénéficiaires de l'ACS, voir la liste sur 

internet : http://www.cmu.fr/fichier-utilisateur/fichiers/acs/ACS_liste_offres.pdf). Elle permet 

également d'être dispensé de l'avance des frais de santé. Le montant accordé dépend de l'âge 

du bénéficiaire (100 euros pour les moins de 16 ans à 550 euros pour les 60 ans et plus) et le 

plafond de ressources annuel est de 11670 euros par foyer. Elle permet tout comme la CMU-

C d'avoir le droit aux différents tarifs sociaux (énergie et transports). 

Depuis le 1
er

 janvier 2015, les bénéficiaires de l’ACS doivent impérativement choisir une des 

complémentaires santé agrées par le Ministère de la santé (11 offres sont agrées). Et depuis le 

1
er

 janvier 2016, les mutuelles d’entreprise sont obligatoires pour les personnes salariées. De 

plus l’ACS ne permet pas de financer la part de cotisation nécessaire pour la payer, de fait les 

deux ne sont pas compatibles. 

 

AME : Il s'agit de l'Aide Médicale d'Etat qui permet une prise en charge intégrale des 

dépenses de santé pour les personnes étrangères ne disposant pas de titre de séjour mais 

résidant en France (métropolitaine ou d'outre-mer) depuis une durée ininterrompue de trois 

mois au moins et n'ayant pas de ressources supérieur au plafond (plafond annuel de 8645 

euros par foyer). 

 

ASPA : L'Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées a remplacé le minimum vieillesse en 

2006, elle est versée soit par la CNAV ou par la MSA. Peuvent en bénéficier les personnes de 

plus de 65 ans (sauf cas particuliers : être reconnu handicapé à au moins 50% et être reconnu 

comme définitivement inapte au travail, avoir élever au moins trois enfants ou avoir exercé un 

travail manuel ouvrier pendant au moins cinq ans au cours des quinze dernières années) qui 

résident de façon permanente en France (ou résidence principale), de nationalité française ou 

ayant depuis au moins 10 ans un titre de séjours autorisant à travailler, soit avoir le statut de 

réfugié, d'apatride, de bénéficier de la protection subsidiaire (risques graves encourus dans le 

pays d'origine), d'avoir combattu pour la France. Les ressortissantes d’État membre de 

http://www.cmu.fr/fichier-utilisateur/fichiers/acs/ACS_liste_offres.pdf
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l'Espace Économique Européen (EEE) ou suisses en ont aussi le droit. Elle nécessite 

également de na pas dépasser un plafond de ressources annuel qui est de 9600 euros pour une 

personne seule et de 14904 euros pour un couple. La particularité de l’ASPA réside dans le 

fait qu’il s’agit de la seule aide qui nécessite une récupération sur l’héritage suite au décès de 

la personne bénéficiaire. C’est-à-dire que les sommes versées au titre de l’ASPA sont 

récupérable après décès sur la succession, si l’actif net de la succession dépasse 39 000 euros. 

 

CMU-C : La couverture maladie universelle complémentaire donne droit à la prise en charge 

intégrale et gratuite de la part complémentaire des dépenses de santé. Peuvent en bénéficier 

les personnes de nationalité française ou ayant un titre de séjour, qui résident en France depuis 

au moins trois mois de manière stable, dont les ressources ne dépassent pas un plafond 

(plafond annuel de 8645 euros par foyer). Par ailleurs, elle ouvre droit aux tarifs sociaux de 

l'énergie (réduction sur le montant des factures de gaz et d'électricité), et aux tarifs de 

solidarité transport (réduction sur le prix des abonnements mais cela dépend des compagnies 

de transport). Les bénéficiaires du RSA socle ont, quant à eux, un droit implicite à la CMU-C. 

La CAF propose, lors de la première demande de RSA socle, de bénéficier de la CMU-C. Le 

CPAM est prévenue par flux électroniques. La CPAM rembourse 70% des soins ; et le reste à 

charge est appelé le « ticket modérateur », pris en charge par la CMU-C. C’est une mutuelle 

gratuite. La demande concerne un foyer. La CMU-C est valable durant un an. Suite à cela, la 

personne reçoit une lettre le prévenant de l’échéance de son droit, de façon à ce qu’il le 

renouvelle ou non.  

 

Contentieux à la CPAM : Si une personne obtient un refus concernant sa demande, il peut 

contester la décision. Elle peut contester par recours gracieux, donc la personne écrit un 

courrier en expliquant son désaccord. Le dossier est donc repris. Le service juridique va donc 

réétudier le dossier. Il peut saisir le TASS (Tribunal des Affaires de la Sécurité Sociale). Il 

peut également contester la décision auprès de la Commission Départementale de la Cohésion 

Sociale, qui s’aligne en général sur la décision de la CPAM. 

 

Délai de traitement des dossiers à la CPAM : Les dossiers ont deux mois pour être étudiés. 

Au-delà de ce délai, un accord d’office est mis en place. 

 

Maisons de Services Au Public : les Maisons de Services Au Public (MSAP) rassemblent 

dans un même lieu plusieurs services publics. Cet espace mutualisé entre plusieurs opérateurs 
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(CAF, Pôle emploi, etc.), issu d’un partenariat entre l’Etat, les collectivités et les opérateurs 

de services publics, permet d’assurer la présence et la qualité des services de proximité dans 

les territoires, notamment dans les zones à dominante rurales. 

 

Personnes en non-recours : Personnes étant éligibles à un ou plusieurs droits, concernant des 

prestations sociales, qui de façon volontaire ou involontaire n'en bénéficient pas. Selon 

Philippe Warin, « la question du non-recours aux prestations sociales a été importée en 

France au milieu des années 1990 »
1
. 

 

Prime d'activité : Au 1er janvier 2016, la prime pour l'emploi et le RSA activité ont laissé 

place à la prime d'activité. Il s'agit d'une prime pour les personnes de plus de 18 ans ayant une 

activité rémunérée mais ne dépassant pas un plafond de ressources qui diffère selon les 

statuts, pour des personnes salariées le plafond mensuel est de 1500 euros pour une personne 

seule par exemple. Ces personnes doivent avoir la nationalité française, font partie de l'EEE 

(ou de la Suisse) ou justifiant cinq ans de situation régulière en France. 

 

PUMA : La Protection de Maladie Universelle a remplacé la CMU depuis le 1er janvier 

dernier. La PUMA concerne toute personne travaillant ou résidant en France de manière 

stable et régulière, elle donne droit à la prise en charge des frais de santé. Il s'agit du régime 

général de l'assurance maladie. Maintenant, toute personne a un droit à la sécurité sociale, 

sans nécessité de justificatif (il fallait, avant ça, fournir des fiches de payes, ou un justificatif 

de la CAF pour être couvert). Il est juste nécessaire de prendre contact avec la CPAM. 

 

RSA socle : Le Revenu de Solidarité Active socle, qui a remplacé le RMI (Revenu Minimum 

d'Insertion) en 2009, est une prestation sociale gérée par les conseils départementaux et versée 

par les CAF et les MSA. Il concerne les personnes n'ayant aucune ressource financière de plus 

de 25 ans (de 18 à 24 ans également si elles sont parents ou si elles peuvent justifier deux ans 

de travail rémunéré à temps plein au cours des trois dernières années, il se nomme alors RSA 

jeune). Elles doivent être également de nationalité française ou disposer d'un titre de séjour en 

cours de validité depuis au moins cinq ans ou être ressortissant de l'Espace Économique 

                                                           
1
 Warin P., « Le non-recours aux droits », SociologieS [en ligne], Théorie et recherche, mis en ligne le 15 

novembre 2012 
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Européen (EEE), de plus elles doivent résider en France métropolitaine, ne pas être en congé 

sabbatique ou sans solde ni en cours d'études. 

 

Seuil de pauvreté : Le seuil de pauvreté est déterminé par rapport aux niveaux de vie de la 

population. Être pauvre, c’est détenir un revenu très inférieur à celui dont dispose la plus 

grande part de la population. Pour l’Insee, comme pour Eurostat, une personne est pauvre si 

son niveau de vie est en-dessous de 60 % du niveau de vie médian de la population française. 

Choisir le seuil à 60% est le résultat d'un accord au sein l'Union Européenne afin de pouvoir 

comparer entre les pays. Néanmoins, aucuns seuil n'est plus juste, voir plus objectif que 

l'autre. Ainsi, l'Insee publie généralement plusieurs seuils de pauvreté (40%, 50%, 60% ou 

70%) selon les dires du CNIS (Conseil National de l'information statistique) sur la mesure des 

inégalités. A titre d'exemple, en 2012, près de 5 millions de personnes pauvres avec un seuil 

fixé à 50 % contre 8,5 millions avec un seuil à 60 %. (Le seuil de pauvreté étant fixé à 60 % 

du niveau de vie médian, en 2012 une personne seule était considérée comme pauvre si son 

niveau de vie était inférieur à 987 € par mois À titre de comparaison, pour une personne seule, 

le socle du revenu de solidarité active (RSA) est de 467 € par mois et le SMIC net s’élevait à 

1 096,88 € au 1er janvier 2012). 
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Annexe 4: Le questionnaire 
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Annexe 5 : Typologie du non-recours 
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Annexe 6 : Formulaire de la CMU-C 
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Annexe 7 : Prise de rendez-vous sur le site de la CAF 
 

 
Image 1 

 

Tout d’abord, en allant sur le site de la CAF, on arrive sur la page d’accueil. Sur cette 

page, il faut d’abord se connecter sur son compte en cliquant sur « mon compte ». 

 

 
Image 2 
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 On arrive ensuite sur la page de connexion au compte, dans laquelle il est nécessaire 

d’entrer trois informations, le « Code postal », le « Numéro d’allocataire », et le « Jour et 

mois de naissance », pour ensuite cliquer sur « Valider ». 

 

 
Image 3 

 

Il est ensuite nécessaire de rentrer notre « mot de passe » à 8 chiffres, et de cliquer sur 

« se connecter ». 
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Image 4 

 

 On arrive sur l’état de notre profil. Pour prendre un rendez-vous, je me dirige donc 

dans l’onglet de gauche « Contacter ma CAF ». 

 

 
Image 5 

 

On voit qu’il y a quatre possibilités de contact, « par téléphone, « par courriel », par 

« courrier », et « sur un point d’accueil ». Il semble qu’aucune possibilité ne corresponde à la 

prise de rendez-vous avec un professionnel de la CAF.  
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Image 6 

 

 On voit que les points d’accueil ne correspondent pas à la région. Je me suis donc 

diriger sur « s’informer sur une autre CAF ». 

 

 
Image 7 

 

 Une carte apparait, sur laquelle on sélectionne la région Poitou-Charentes. 
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Image 8 

 

 

A la CAF de Poitiers 
 

On sélectionne ensuite la CAF correspondante (celle de Poitiers). 

 

 
Image 9 

 

On arrive enfin sur une page donnant des informations d’ordre générale sur l’agence.  
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Image 10 

 

 Ici, on voit dans l’onglet « contacter ma CAF » qu’un onglet « prendre un rendez-

vous » apparait sur la gauche (ce qui n’était pas le cas sur l’image 5). Il semble que le bouton 

« prendre un rendez-vous » n’apparaisse pas dans tous les cas de figure en cliquant sur 

« Contacter ma CAF ». 

 

 
Image 11 
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Pour prendre un rendez-vous avec la CAF de Poitiers, on voit qu’il est possible de 

cliquer sur la première proposition « Pour prendre un rendez-vous au siège de la CAF, 41 rue 

du Touffenet à Poitiers ». 

 

 
Image 12 

 

 Sur la page suivante, on voit qu’il est possible de cliquer sur « Sélectionnez votre 

RDV » 
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Image 13 

 

Une liste des raisons sur rendez-vous apparait dans l’onglet « Rendez-vous avec un 

conseiller ». On voit qu’elle n’est pas exhaustive. Par exemple il n’est pas possible de 

rencontrer un conseiller s’il existe un problème dans l’allocation de ses droits sociaux. 

 

 
Image 14 
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 On sélectionne donc la raison « Je change de situation professionnelle et j’ai une 

diminution de revenus ». 

 
 

 Après avoir sélectionné une date, il est possible de sélectionner un horaire le matin ou 

l’après-midi 

 

 
Image 15 
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 Enfin, il est nécessaire d’indiquer si on est allocataire, et si c’est le cas, son numéro 

d’allocataire, ainsi qu’une précision supplémentaire sur la demande. 

 
Image 16 

 

 Il faut enfin préciser son nom, son prénom, son Email, et son numéro de téléphone 

portable. Il n’est donc pas possible de prendre un rendez-vous sans adresse mail, ou téléphone 

portable. 

 

 
Image 17 
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 Le rendez-vous est enfin enregistré. On peut visualiser sa liste de rendez-vous en 

cliquant sur le bouton « Mes rendez-vous ». 

 
Image 18 

 

 On voit que le rendez-vous est affiché, il est possible de l’annuler en cliquant sur 

« Annuler le rendez-vous ». 

 

 
Image 19 
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 Pour confirmer la commande, il faut cliquer sur « OK » dans la fenêtre qui apparait.  

 

 
Image 20 

 

 Le rendez-vous est bien supprimé.  

 

A la CAF de La Rochelle  
 

 
Image 21 
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On voit qu’une liste de raison pour le rendez-vous apparaît. On sélectionne par exemple « vos 

prestations n’ont pas été versées ». 

 

 
Image 22 

 

Apparait une liste de conseil concernant les changements pouvant être effectués en 

ligne. Il est également possible d’appeler la CAF, mais il est alors impossible de prendre un 

rendez-vous. 
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Image 23 

 

 En essayant alors de sélectionner, dans la liste précédente, un autre choix : « Vous 

rencontrez des difficultés financières ou familiales », on arrive sur cette page, nous proposant 

de nouveau une liste de choix. 

 

 
Image 24 
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En sélectionnant « vous avez des difficultés à payer votre loyer ou à rembourser les 

mensualités de votre prêt », on arrive sur cette page nous disant que la CAF peut nous 

proposer des aides. On constate en fait que tous ces derniers choix conduisent sur ce type de 

page. 
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Annexe 8 : Portait d’un non-recourant à la CMU-C 
 

 

 

 

 

 

Bastien a 26 ans. Les cheveux longs, les vêtements noirs, les oreilles percées, des 

bracelets avec des têtes squelettiques, le jeune homme fait ressortir un style gothique.  Il vit 

dans un territoire à dominante urbaine où l’accès aux institutions d’aides sociales est simple. 

Habitant seul dans un appartement délabré, il est isolé géographiquement du côté  familial. En 

effet, originaire de Sarreguemines dans nord-est de la France,  il a fait le choix de venir à 

Poitiers pour vivre une relation amoureuse. 

« Enquêteur : D’accord. Et  pourquoi tu es venu sur Poitiers ? 

 

Bastien : Moi c’était pour une nana quoi. » 

On peut souligner que son père travaille dans une entreprise de soudure tandis que sa 

mère, après avoir été secrétaire, travaille en tant qu’entraîneuse dans les bars. D’ailleurs, on 

ressent une réticence de la part de Bastien quand le travail de sa mère est évoqué. 

« Et ma mère… (Silence de quelque secondes) c’est plus compliqué… Elle 

est entraineuse, elle travaille dans les bars quoi. Elle force les hommes à 

boire pour qu’ils dépensent des sous, voire plus. » 

 

Un parcours scolaire et une insertion difficile dans le monde professionnel  
 

Après le collège, Bastien effectue tout d’abord une première tentative d’apprentissage 

dans la mécanique automobile qui a duré une semaine. Il estime que son patron l’a congédié 

sans raison. Par la suite, il retente un deuxième apprentissage pendant deux ans dans le même 

domaine avec une autre équipe. Il raconte que les relations avec ses collègues étaient ardues, 

le poussant à l’énervement, situation qui continuait au sein de son école de formation. Ainsi, il 

fit le choix d’arrêter ses études.  

Bastien, 25 ans 

Situation professionnelle : Sans Emploi 

Formation : Brevet 

Situation : Bénéficiaire du RSA, non-recourant à la CMU-C 
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« Le premier, mon patron m’a viré au bout d’une semaine sans raison. Et 

puis le deuxième l’équipe, ça ne passait pas trop bien, j’ai pété quelques 

plombs des fois, même au CFA... Valait mieux arrêter quoi. » 

Sans ressources, il s’inscrit au civisme de la mission locale, gagnant environ 50 euros 

tout en faisant de l’emploi par intérim certains week-ends. Il conclut ensuite un contrat avec le 

CCAS de Sarreguemines non renouvelable pendant un an où il doit travailler pour la ville 

comme nettoyer les rues ou ramasser les papiers. De ce fait, cela a permis d’ouvrir ses droits 

au chômage. Il fait le choix alors de  ne rien faire pendant un an.  

« Enquêteur Et pendant cette période,  qu’est-ce que tu faisais ? 

Bastien : Pendant cette période-là je me la suis coulée douce quoi. On va 

prendre quelques vacances après un an de travail.  

Enquêteur : Et tu faisais quoi comme activité ? 

Bastien : Oh bah souvent j’allais dans les soirées en Allemagne. On buvait 

des coups avec les potes. La vie tranquille.  

  

Une fois, ses droits au chômage épuisés, il atterrit à Poitiers après une rencontre 

amoureuse où il commence à faire la manche. 

 

Le RSA, le non-recours à la CMU-C et le rapport aux institutions 
Bastien découvre le RSA à l’aide de ses « collègues » qui font la manche avec lui. 

D’ailleurs, ce terme appuie que la manche est assimilée à un métier pour lui. On remarque 

néanmoins que le réseau social joue un rôle important dans la diffusion du RSA au sein des 

personnes qui sont dans la mendicité.  

« Bastien : Bah j’ai fait la demande du RSA. Ouais je me suis renseigné un 

peu sur ça de mon côté. Je me suis renseigné sur ce qui fallait comme 

papiers à ramener et tout.  

Enquêteur : Tu t’es renseigné où pour ça ? Pour avoir les informations, 

pour savoir ce qui fallait faire.  

Bastien : Des collègues à moi qui trainent dans la rue. » 

Le fait que faire la manche est un vrai métier pour lui se confirme au fil de l’entretien 

où il explique sa journée-type où un créneau horaire est exclusivement réservé à cette 

pratique. 
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« Alors déjà je me réveille assez tard, vers 14h. Puis je prends mon petit dej 

tranquille, une petite bière, je vais en ville, je vois mes potes, on rigole. 

Vers 16h on commence à faire notre boulot tranquille. On se rejoint vers 

19h 20h, on continue nos soirées. » 

 

Sa première demande de RSA s’est faite dans l’attente. Il se souvient d’avoir attendu 

longtemps lorsqu’il a ramené ses papiers à la CAF de sa ville. Il note tout du moins l’attente 

de son premier versement qui a eu lieu un mois et demi plus tard, le mettant alors dans une 

situation difficile où faire la manche était devenue essentielle pour vivre. 

« Ouais bon j’ai ramené mes papiers, j’ai attendu, attendu, attendu et 

attendu. Ouais parce que ils prennent du temps quand même (rires). Ils 

prennent bien leur temps. J’ai dû attendre, ouais, un mois et demi pour 

avoir mon premier versement. Donc je me suis démerdé comme j’ai pu, en 

faisant beaucoup de la manche » 

Avec son RSA, il touche les allocations logements pour son appartement qui se situe 

en plein centre-ville du territoire urbain. Il habite dans un petit logement de 9m² où  il trouve 

que le loyer est excessif. Il explique que bien qu'il touche le RSA tous les mois, faire la 

manche est nécessaire pour subvenir à toutes ses dépenses. 

« Enquêtrice : Et donc avec ça, tu as besoin de faire la manche pour … 

Bastien : Bah l’appart coûte un petit peu quand même, il y a la voiture, le 

fait que je fume beaucoup, la nourriture, tout ça, mes chats. Ça part vite, ça 

part très très vite. » 

 

Bien qu’il soit bénéficiaire du RSA, Bastien n’a pas la CMU-C bien qu’il puisse y 

prétendre. Lorsqu’il en a fait la demande, cette dernière s’est mal déroulée puisqu’il explique 

qu’il manquait généralement quelque chose pour finaliser le dossier. La redondance des 

manquements de papiers l’a poussé à abandonner l’idée de persévérer dans les démarches 

pour bénéficier de la CMU-C. 

« J’ai déjà essayé de faire la mutuelle. Ça c’est mal passé. J’y suis allé sept 

fois, et au bout de la septième fois, j’ai dit «  C’est bon, je laisse tomber, 

j’en ai marre ». A chaque fois ils me disaient «  Il y a autre papier qui 

manque » au lieu de me dire d’un coup ce qu’il fallait quoi.  Ouais j’ai fait 

« C’est bon les gars restez tranquille, reposez-vous, vous avez bien travaillé 

et moi je rentre chez moi ». J’ai pas ressayé depuis ».  
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Dans le passé, il a eu une mauvaise expérience avec le Pôle Emploi du CCAS de 

Sarreguemines. L’attente, couplée avec un manque d’attention des professionnels selon lui, 

l’a poussé à avoir une réaction violente.  

Alors si je me souviens bien je voulais un renseignement à propos de je ne 

sais plus quoi. Ils m’ont dit de patienter, je sais pas, au moins pendant 

trente minutes. J’ai attendu, je vois la collègue qui devait me prendre en 

charge en train de délirer avec ses collègues de bureau et ensuite elle me 

dit «  Désolée il faut que je parte ». J’ai fait «  Comment ça il faut que vous 

partiez ? ». Je suis un peu parti en live. J’ai peut-être cassé une souris 

d’ordinateur. Et puis je suis parti. 

Il est peut-être intéressant aussi de souligner que Bastien n’a pas Internet dans son 

logement. Il utilise une connexion publique pour faire son actualisation à Pôle Emploi. Son 

renouvellement du RSA, il le fait exclusivement par courrier.  

Ce non-recours à la CMU-C peut donc s’expliquer d’une part par le mauvais rapport 

qu’entretient Bastien avec les institutions, plus particulièrement avec la CPAM et Pôle 

Emploi. Il s’est retrouvé face à des professionnels où les interactions se sont mal déroulées, le 

confortant alors dans son choix de ne pas demander cette prestation. D’autre part, la 

complexité administrative semble avoir joué un rôle. En effet, il semble qu’il y ait eu des 

difficultés pour rassembler les documents nécessaires pour constituer le dossier, amenant 

alors Bastien à devoir se rendre plusieurs fois à la CPAM. Ce dernier  a alors fait le choix de 

tout arrêter à cause cette redondance.  
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Annexe 9 : Portait d’un ancien recourant au RSA 

 

 

 

 

 

Simon a 26 ans. Il vit en territoire à dominante rurale, mais travaille dans le chef-lieu 

du département qui se situe à 20 km de chez lui. Il vit chez son père.  

« Il me faut déjà une demi-heure pour me déplacer à Niort pour rejoindre 

ses agences là ». 

 

Il a saisi le tribunal des Prud’hommes et, par conséquent, a démissionné de son ancien 

emploi, en restauration, car son patron ne lui payait pas toutes ses heures supplémentaires. 

Ayant quitté son travail, il ne pouvait prétendre ni au chômage, ni au RSA. Il a tout de même 

effectué une demande d’information auprès de la CAF pour le RSA après laquelle une 

conseillère de la CAF lui a proposé de faire une demande même si selon elle il y avait peu de 

chances que cela aboutisse. Étant donné les circonstances particulières, sa demande a été 

examinée par le procureur de la République. Celui-ci a donné son aval, et au bout de 2 mois 

sans revenu, il a pu toucher le RSA dans l’attente d’une requalification de sa démission en 

licenciement. Le RSA, il l’a connu grâce aux médias même si cela ne l’a pas incité à faire les 

démarches. C’est un de ses amis qui l’a fortement incité à aller à la CAF pour faire les 

démarches. À l’heure actuelle, il touche la prime d’activité qui l’incite à garder son travail en 

jouant le rôle d’un complément de salaire.  

« Par manque d’informations, tout simplement, j’étais persuadé de ne pas 

y avoir le droit, d’ailleurs moi normalement je n’y avais pas le droit ». 

 

Depuis il a trouvé un emploi à temps partiel en CDD, en qualité de barman/caviste. 

Mais même si son emploi ne le satisfait pas totalement puisque son contrat est précaire et 

Simon, 26 ans 

Situation professionnelle : Serveur dans un bar 

Formation : Baccalauréat technologique 

Situation : Ancien non-recourant au RSA 
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qu’il n’est pas à temps complet, selon les critères de Pôle Emploi, il n’est pas considéré 

comme demandeur d’emploi. 

 

« Toutes mes démarches, je l’ai fait de visu » 

 

Pour chacune de ses démarches, il se déplace en agence, il ne les a jamais faites ni par 

téléphone, ni par internet, car il trouve que les sites internet des institutions « ne sont pas 

assez clairs, pas assez nets et que, par conséquent, on ne trouve pas systématiquement 

l’information que l’on y cherche ». Il préfère donc voir directement un conseiller pour ses 

démarches. 

« Quand tu as un interlocuteur qui est réceptif et qui est dans l’optique 

qu’il doit bien faire son travail et te donner toutes les informations 

nécessaires pour ta démarche, ça se passe bien. Il faut savoir poser les 

bonnes questions ». 

Il note toute de même qu’il est nécessaire de savoir ce que l’on veut, de chercher 

l’information en amont avant de se déplacer dans les institutions. Qu’il faut également se 

déplacer avec tous les papiers pour faire aboutir une démarche. 

« Super simple, je prends rendez-vous avec un conseiller et je règle ça 

dans son bureau parce que sur internet ou par téléphone c’est hors de 

question que je fasse ce genre de démarches […] et je me suis pas foutu de 

me souvenir de mes codes d’accès ».  

Simon avoue également oublier ses identifiants CAF et Pôle Emploi, ce qui ne lui 

permet donc pas d’effectuer les démarches sans se déplacer. Par téléphone, une autre 

problématique se pose pour l’actualisation à Pôle Emploi. Il ne peut pas la faire de son 

téléphone bloqué.  

« Le 39-49 c’est un numéro payant, si tu veux prendre rdv il faut le faire 

sur internet, si tu n’as pas internet, il faut faire des bornes pour prendre 

rendez-vous ». 



 
 

48/215 

 

Il faut souligner qu’il n’a pas d’accès internet, ce qui peut rendre difficile la prise de 

rendez-vous avec la CAF. 

 

Relations différentes avec les institutions 
 

Il atteste une politique de réception des visiteurs qui divergent  entre Pôle Emploi et 

ceux de la CAF. Selon lui : « c’est plus facile pour quelqu’un de la CAF de recevoir 

quelqu’un de discuter avec que pour ceux de Pôle Emploi » puisque pour Pôle Emploi : « ils 

ont un certain ras le bol des gens qui n’essayent pas de se sortir les doigts du cul, est-ce que 

pour autant ils doivent être inhumains avec tout le monde ». 

 

Sa vision des aides sociales 
 

Pour lui, les aides sociales sont avant tout un droit, mais un droit qui doit être 

temporaire qui doit se faire sans « abus ». Il prend donc l’exemple d’un couple d’amis à lui : 

« Le pire c’est la fraude aux aides sociales, j’ai des amis qui font ça et ça 

me révulse ». 

 « J’ai un couple d’amis qui vivent ensemble mais qui se disent séparés 

pour pouvoir toucher 2 fois les aides, notamment pour élever leurs 3 

gamins, aucun d’eux n’a de boulot, aucun d’eux ne cherche à s’en sortir. 

[…]  Ils préfèrent payer un loyer, ils ont un logement social à un coût 

ridicule, ils touchent des APL sur ça, qu’il a mis en sous location et il vit 

avec sa compagne qui elle touche un micmac d’aides (les allocations 

familiales, les APL etc.) ». 

 

Le discours de Simon sur la fraude est d’autant plus virulent qu’il bénéficie lui-même 

des aides sociales. Il se pose donc en bénéficiaire vertueux par rapport à ses amis 

« fraudeurs » et joue le rôle des institutions en véhiculant leurs discours. Dans son entretien, il 

met en avant le fait de travailler même si les conditions sont précaires en opposition à ses 

amis qui ne travaillent pas et  que contrairement à eux il montre la volonté de « s’en sortir » 

en exprimant le fait que selon lui les aides doivent être temporaires. Il fait partie de la 



 
 

49/215 

 

catégorie des fragiles  définis par Serge Paugam
2
 comme bénéficiant d’une « intervention 

sociale légère »
3
 du fait de leur statut d’emploi précaire. Il s’oppose alors à ses amis qui selon 

la même typologie appartiendraient à la catégorie des « assistés » en bénéficiant cette fois-ci 

d’une « intervention sociale lourde »
4
 et en étant inactifs depuis plusieurs années. 

 

 

 

                                                           
2 

Paugam Serge. Les statuts de la pauvreté assistée. In: Revue française de sociologie, 1991, 32-1. pp. 75-101 
3
 Ibid, p79. 

4
 Ibid, p79. 


